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BAsADEUR,

eur d'accuser réception de la Note n 25 en date de ce jour dans
Excellence, se référant à l'accord de principe auquel ont abouti
' niexpose conformément à ses instructions la manière de voir de
Ient à propos de l'établissement de relations culturelles perma-
eres entre le Brésil et le Canada.
ýxcellence fait savoir que le Gouvernement canadien estime que
es devraient tendre dans leurs relations à se connaître davantagemieux comprendre leurs cultures, leurs traditions et leurs institu-
ouhaite qu'un effort soit accompli pour:
ceourager l'échange de publications officielles, scientifiques, etde meme que de revues, livres, articles de journaux, etc.; et pour
lourager l'organisation et la tenue d'expositions artistiques, de

e Conférences, de programmes radiophoniques, de projections
ahiques, ainsi que tôus autres moyens de rapprochement deIre,

Oellenee termine en m'assurant que c'est l'intention du Gouver-
¢n d'encourager, dans la mesure des pouvoirs qu'il tient de la
des moyens dont il dispose, des oeuvres intellectuelles et cultu-

-nt contribuer à faire se mieux connaître nos deux pays.
vernenent brésilien, partageant entièrement l'idée du Gouverne-dont Votre Excellence a déjà donné une démonstration pratiqueccasions, se propose également d'encourager ces échanges intellec-araissent devoir présenter un grand avantage pour les relations
payspéetrungad.

ccsion pour renouveler à Votre Excellence les assurances de
eOWLOAArationN

OSWALDO ARANHA


